
De : Vincent Hélin <vhelin@vh-conseil.com>  
Envoyé : jeudi 2 octobre 2025 20:10 
À : GOUTTEFARDE Fabien ATTACHE PRIN ADMI <fabien1.gouttefarde@intradef.gouv.fr> 
Cc : MÉNAGE Edouard CC <edouard.menage@intradef.gouv.fr>; JOBERT Noémie ASP 
<noemie.jobert@intradef.gouv.fr>; Vincent Hélin <vhelin@vh-conseil.com> 
Objet : Convention Digital Realty - Suivi 

 

Fabien,  

   

Faisant suite à la signature de la convention Digital Realty, et selon tes instructions, j'ai 

contacté M. Roll cet après-midi.  

   

Nous sommes convenus que la fraction de la taxe d'apprentissage serait fléchée cette 

année vers le CIN de Brest, en particulier l'école de maistrance.  

   

Nous sommes également convenus d'un rendez-vous rapide de suivi, le 15 octobre matin, 

suivi d'un déjeuner, pour mettre en place les suites en terme de mécénat, thème qui les 

intéresse.   

Comme tu n'es pas disponible le 15/10, je peux, à ta convenance, soit y aller seul, soit être 

accompagné de l'Asp Jobert, ce qui permettra de la présenter, si toutefois disponible, ce que je 

ne sais pas.  

   

Enfin, il renouvelle ses remerciements à l'amiral Bordarier pour sa présence à l'occasion de 

cette signature et le temps consacré.  

   

Vincent  
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